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Erwägungen
E. 1
A l’art. 44, al. 2, l’expression «la durée totale des services obligatoires» est remplacée par l’expression «la durée totale des services d’instruction».
E. 2
L’expression «défense générale» est remplacée par l’expression «coopération nationale pour la sécurité» dans les dispositions suivantes: art. 58, 61, 81, 82 et 145.
E. 3
Elle soutient les autorités civiles lorsque leurs moyens ne suffisent plus: a. pour faire face aux menaces graves contre la sécurité intérieure; b. pour maîtriser d’autres situations extraordinaires, en particulier, en cas de catastrophe dans le pays ou à l’étranger.
E. 4
La limite d’âge pour accomplir du service militaire des sous-officiers supérieurs et des officiers peut, au besoin et avec leur accord, être prolongée de cinq années au plus.
E. 5
L’Assemblée fédérale peut relever les limites d’âge fixées aux al. 2 à 4 (art. 149).
E. 6
Le Conseil fédéral peut modifier les limites d’âge fixées aux al. 2 à 4 dans le cadre des limites maximales.
E. 7
RS 172.021
E. 8
RS 322.1
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